[image: image1.jpg]' . Commune de BANNAY
Y S




Transports collectifs :

Un mini bus assure la liaison entre Sancerre et Cosne/Loire avec les principales correspondances des trains en gare de Cosne. 

Les horaires sont disponibles à la Mairie et au bar « Le Sancerrois ». 

Le taxi des vignobles peut faire le transport à la demande le mercredi matin pour le marché de Cosne, le jeudi matin pour le marché de Saint-Satur et le mercredi après-midi à Sancerre pour se rendre à Bourges par une ligne régulière. 

Téléphoner au 02.48.79.34.25.

Plan de la commune :

Un plan de la commune sera installé sur la D 955 côté canal entre « La Buissonnière » et le café tabac. 

L’implantation du panneau sera réalisé cet été.

Tourisme : le vélo rail du Sancerrois :

Suite à la convention signée par la commune, des vélos rails circulent sur la ligne du chemin de fer depuis la gare de départ (Port Aubry à Cosne/Loire) jusqu’au Rochoy à Bannay. 

Des prospectus sont à votre disposition à la mairie. 

Le chemin de fer est toujours prioritaire sur la route, en conséquence il est obligatoire de respecter le « STOP » aux passages à niveau.
Recensement de la population :

A la suite d’un accident de transport dont la commune n’est pas responsable, les questionnaires de recensement ont été perdus par l’entreprise prestataire aux services de l’INSEE.

Il est donc nécessaire de remplir à nouveau les questionnaires qui vous ont été transmis par l’INSEE et de les renvoyer rapidement à cette administration. 

Nous vous remercions de votre compréhension.

Nettoyage des friches et broussailles :
Nous rappelons que par mesure de sécurité (risque d’incendie, présence de reptiles...) le nettoyage des friches situées à proximité des habitations est obligatoire (arrêté du maire du 25/07/1995).

Ponts sur le canal (Ile et Bussy) :

Des problèmes techniques ont retardé les travaux mais ils sont pratiquement terminés. 

Les garde corps sont en cours d’installation. 

Les deux ponts pourront être empruntés sans limite de charge.

Travaux à la Cabarette : 

L’empierrement et l’enrobé du chemin d’accès aux vignes et à la maison d’habitation ont été réalisés. 

Les vignerons concernés ont participé à 40 % du montant des travaux.

Complexe sportif :
Les installations sont utilisées depuis le 15 mai 2004. 

C’est l’association omnisport de Bannay qui assure la gestion administrative et la municipalité assure l’entretien et la maintenance. 

Pour accéder aux installations l’adhésion à l’association est obligatoire et coûte 10 € par an pour les habitants de Bannay. 

Un supplément de 10 € par an est demandé pour faire du tennis (une réduction est accordée en cas d’adhésion familiale). 

La carte de l’association est à retirer avec une photo d’identité chez Monsieur Jean-Emmanuel RAT au restaurant « La Buissonnière ».

Service de l’eau :

C’est la SAUR qui assure la distribution de l’eau potable suite à une restructuration de la société, un seul numéro est à appeler pour les dépannages et les renseignements :  02.38.77.55.00.

Columbarium :

La concession pour une case a été fixée à 500 € pour 30 ans renouvelables. 

Une case dans le columbarium permet de recevoir plusieurs urnes funéraires.

Mise en oeuvre du plan « canicule » :

Les personnes seules âgées de plus de 70 ans et qui sont isolées de leur famille peuvent si elles le souhaitent se faire inscrire à la mairie le plus rapidement possible.

Vidange des fosses septiques :

Lorsque plusieurs fosses septiques ou fosses toutes eaux sont à vidanger à la même date il est possible d’obtenir des tarifs avantageux par les entreprises (à titre d’exemple : 75 € pour une fosse de 1000 litres). 

Les personnes intéressées peuvent s’inscrire à la mairie qui précisera les conditions d’intervention de l’entreprise.

Déchetterie route de Vinon :

Les horaires d’été sont les suivants : du lundi au vendredi de 14H à 18h et le samedi de 8H à 12H et de 13H30 à 17H30. 

Depuis peu la déchetterie reçoit les déchets spéciaux : peinture, solvants, diluants, produits toxiques...
Sécheresse 2003 :

L’état « catastrophe naturelle » a été reconnu pour la commune de Bannay. Le décret devrait paraître prochainement au Journal Officiel.

PROCHAINES ANIMATIONS :

Dimanche 25 juillet : 
Repas de la chasse et course cycliste
Dimanche 8 août : 

Concours de pêche (comité des fêtes) 

Samedi 21 août : 

Concert de musique  médiévale (comité des fêtes) 

Dimanche 17 octobre : 
Repas des Aînés
Dimanche 24 octobre : 
Concours de belote (comité des fêtes) 

Retrouvez toutes les informations du Flash Infos sur le site Internet : www.mairie-bannay18.fr
Adresse email : mairie@mairie-bannay18.fr
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